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La farine est la première cause d'asthme 

professionnel en France. L'asthme peut 

entraîner un handicap important en terme de 

qualité de vie et avoir des conséquences 

socio-professionnelles.

Sous l'impulsion de la Caisse Nationale de 

l'Assurance Maladie des Travailleurs Salariés

( CNAMTS ), une concertation s'est engagée 

entre les professionnels ( INBP et CNBPF ) et le 

réseau prévention des risques professionnels de 

la sécurité sociale, afin de prévenir les asthmes 

chez les boulangers en améliorant leurs 

conditions de travail. Des solutions pratiques 

visant à diminuer les émissions de poussières de 

farine ont été testées sur le terrain.

Cette bande-dessinée indique 

les moyens simples de 

prévention à mettre en oeuvre 

pour diminuer cette exposition.

La Direction des Risques 

Professionnels de la Caisse 

Nationale de l'Assurance 

Maladie des Travailleurs Salariés  

( CNAMTS ) se félicite d'avoir 

contribué à la réalisation de ce 

document.

La reproduction totale ou partielle est autorisée sous réserve de 

citer les sources et de ne pas dénaturer le message.

Réalisation en collaboration

avec la Caisse Nationale de

l'Assurance Maladie

des Travailleurs Salariés ( CNAMTS )
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